
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: 36 (1999)

Heft: 1407

Artikel: Révision de la loi d'organisation militaire : le prix de la solidarité
internationale

Autor: Delley, Jean-Daniel

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-1014876

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 01.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1014876
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


RÉVISION DE LA LOI D'ORGANISATION MILITAIRE

Le prix de la solidarité
internationale
Dans son rapport sur La

Politique de sécurité 2000,
le Conseil fédéral définit
clairement les axes pour
une politique de coopération
internationale.
Divers scénarios concernant
l'engagement de la Suisse à

l'étranger y sont aussi
évoqués.

Trois
jours après les élections fédé¬

rales, le Conseil fédéral a publié
son message à l'appui d'une révision

partielle de la loi d'organisation

militaire. La coïncidence est
heureuse car elle montre un gouvernement
peu impressionné par un parti, l'Union
démocratique du centre, qui prétend
monopoliser le sentiment populaire.

Dans son dernier rapport Politique de

sécurité 2000, le Conseil fédéral
indique clairement qu'à l'avenir la sécurité

du pays passe par une coopération
internationale accrue. La Commission
de sécurité du Conseil national vient
d'ailleurs d'approuver ce rapport que le
Parlement traitera en décembre
prochain. Mais le temps presse. Après les
événements tragiques de Bosnie et du
Kosovo, la Suisse ne peut se permettre
de concrétiser sa politique de sécurité
au rythme tranquille de ses dossiers
intérieurs. Car si l'engagement de notre
pays est parfois bien réel, il se limite à

des tâches humanitaires ou logistiques
utiles mais marginales, à l'instar du
contingent suisse à Pristina (Swisscoy),
non armé et protégé par les troupes
autrichiennes.

Consulter avant d'envoyer

Aussi le Conseil fédéral demande-t-il
au Parlement le feu vert législatif pour
une coopération internationale en
matière de formation militaire et l'armement

des troupes helvétiques appelées
à intervenir dans le cadre d'une opération

de maintien de la paix.
La coopération au service de la

formation doit permettre l'envoi de
soldats suisses sur des places d'armes
étrangères, et la réciproque - à savoir
l'accueil de troupes étrangères sur
notre territoire. On se réjouit
d'entendre les partisans d'une Suisse
indépendante et neutre, donc d'une armée
forte, justifier le refus d'une telle
possibilité, alors même que l'exiguïté du
pays limite les possibilités de formation

(blindés, aviation).
Pour ce qui est d'un engagement à

l'étranger, le projet de loi définit très
précisément les scénarios: sur mandat
des Nations unies, de l'Organisation de
sécurité et de coopération en Europe
(OSCE) ou à la demande des Etats
concernés. Pour chaque intervention
armée, le Conseil fédéral doit préala¬

blement consulter les commissions
parlementaires compétentes. Et si
l'effectif dépasse cent hommes ou se

prolonge plus de trois semaines, l'accord
du Parlement est requis. Par ailleurs
l'armement est destiné exclusivement
à l'auto-défense, à l'exclusion de toute
action offensive.

Une affaire collective

Le projet reste donc modeste et
strictement cadré. Il tient compte de
l'évolution du contexte international et de

son impact sur la conception de la
neutralité. C'est ce que se refuse à

comprendre l'Association pour une
Suisse indépendante et neutre (ASIN),
qui déjà a annoncé le lancement d'un
référendum. Pour elle, le monde n'a
pas changé depuis plus d'un siècle. Elle
croit qu'il suffit de se barricader pour
que les soubresauts de la planète
épargnent notre pays. L'afflux soudain de

réfugiés à nos frontières, qui par
ailleurs effraie tant l'ASIN, est là pour
nous le rappeler.

Les derniers conflits en Europe l'ont
suffisamment manifesté : la sécurité du
continent est affaire collective. Ce
référendum vient à point pour expliquer
cette exigence et mettre à nu la position

intenable et contradictoire des
isolationnistes. Mais il faudra pour cela

occuper le terrain et, à gauche,
surmonter la tentation toujours présente
d'un anti-militarisme en l'occurrence
hors de propos. jd

Zurich toujours
en pointe!

LI BSOTUT suisse de recherches sur
l'étranger (Schweizerisches

Institut für Auslandforschung), à

Zurich, consacre son cycle de
conférences de l'hiver qui vient au
problème de la nouvelle définition
de l'Etat. Sept conférences sont
prévues de quatre professeurs
allemands, deux conférenciers suisses,
dont le professeur H. Kleinewefefs
de Ëtibourg, et un ministre polonais.

Entrée libre et discussion après
la conférence. cfp
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